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PL 8794

Projet de loi 
rectifiant les limites territoriales entre les communes de Meinier 
et de Gy 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l'article 144 de la constitution genevoise, du 24 mai 1847; 
vu l'article 1, alinéa 3, de la loi sur l'administration des communes, du 13 
avril 1984; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Meinier, du 
21 mars 2002, approuvée par le Conseil d'Etat le 8 mai 2002; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Gy, du 
14 mars 2002, approuvée par le Conseil d'Etat le 8 mai 2002, 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Rectification territoriale 
La rectification territoriale entre les communes de Meinier et Gy est 
approuvée. 
 

Art. 2 Dépôt au registre foncier 
Cette rectification de limite fait l'objet de tableaux de mutation n° 5/2002 de 
la commune de Gy et n° 8/2002 de la commune de Meinier dressés par le 
service du cadastre, à déposer au registre foncier avec la présente loi. 
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Art. 3 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En 2000 et 2001, plusieurs constructions sur la commune de Gy ont vu le 
jour, lesquelles sont desservies par le chemin des Cherdets, propriété de la 
commune de Meinier. 

A la suite de divers échanges avec la commune de Meinier à propos de 
l'entretien du susdit chemin, du passage du camion de la voirie, du 
déneigement, etc., le Conseil municipal de Gy a suggéré que ce chemin soit 
repris par la commune, dans le but de simplifier les obligations des autorités 
vis-à-vis des propriétaires riverains. 

D'un commun accord et dans le souci de garder un nombre pratiquement 
équivalent de mètres carrés, les autorités communales de Meinier et de Gy 
ont décidé d'échanger le chemin des Cherdets contre celui du Fiez. 

Cet échange et la rectification de limite territoriale en résultant ont été 
approuvés par délibérations du Conseil municipal de Gy, du 14 mars 2002, et 
du Conseil municipal de Meinier, du 21 mars 2002. Ces délibérations ont été 
approuvées par arrêté du Conseil d'Etat, du 8 mai 2002. 

Des tableaux de mutation nos 5 et 8 de 2002 ont été dressés à cet effet par 
le service du cadastre. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes:  
Dossier de mutation N° 5/2002 de la commune de Gy 
Dossier de mutation N° 8/2002 de la commune de Meinier 
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